
Mr BRICOLAGE 
Société Anonyme au capital de 33 240 816,00 € 

Siège social : 1 rue Montaigne  
45380 LA CHAPELLE ST MESMIN 

348 033 473 RCS ORLEANS 
 
 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale mixte, ordinaire et extraordinaire, 
le 6 mai 2010 à 10 heures à la Maison des Arts et Métiers, sis 9 bis avenue d’Iéna – 75016 
Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
 

A caractère ordinaire :  
 

• Rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’exercice clos le 31 décembre 
2009 incluant le rapport de gestion du groupe ; Rapport du Président du Conseil 
d’Administration, 

 

• Approbation des comptes annuels, des comptes consolidés et des conventions 
visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, 

 

• Affectation du résultat, 
 

• Ratification de la cooptation de Monsieur Georges CORAZZINI en qualité 
d’administrateur, 

 

• Fixation des jetons de présence, 
 

• Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la 
société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code 
de commerce. 

 
 

A caractère extraordinaire :  
 

• Délégation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions 
rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de 
commerce, 

 

• Renouvellement de la délégation de pouvoirs visée à l’article L.225-119-2 du Code 
de commerce donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 
l’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital réservées aux actionnaires, 

 

• Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à 
l’augmentation de capital réservées aux adhérents PEE, 

 

• Renouvellement de la délégation à donner au Conseil d'Administration en vue 
d’émettre des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou 
existantes avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une 
catégorie de personnes, 

 

• Renouvellement de l’autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue 
d’attribuer gratuitement des actions aux membres du personnel salarié (et/ou certains 
mandataires sociaux), 



 
 
Partie commune  
 

• Pouvoirs pour formalités,  
 

• Questions diverses. 
 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES A  
L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 6 MAI 2010 

 
 

RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE  
 
PREMIERE RESOLUTION – Approbation des comptes socia ux 
  
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil 
d’Administration et de son Président, et du rapport des commissaires aux comptes sur les 
comptes sociaux, approuve les comptes annuels clos au 31 décembre 2009, tels qu’ils ont 
été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 
rapports et se soldant par un bénéfice net comptable de 19 258 440,91 €. 
 

Elle approuve également le montant global des dépenses et charges de l’exercice écoulé 
ayant trait aux opérations visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts s’élevant à 83 
212 €, ainsi que l’impôt correspondant. 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION – Approbation des comptes conso lidés 
 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Groupe et du 
rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes 
consolidés clos au 31 décembre 2009, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports et se soldant par un bénéfice 
consolidé de 21 365 809 € part du groupe. 
 
 

TROISIEME RESOLUTION – Approbation des conventions et engagements 
réglementés 
 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, relatif aux conventions et engagements réglementés visées aux articles L.225-38 
et suivants du Code de commerce, approuve les conventions et engagements qui y sont 
visés.  
 

 
QUATRIEME RESOLUTION – Affectation du résultat 
 

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration décide d’affecter le 
bénéfice net comptable de l’exercice 2009 s’élevant à 19 258 440,91 euros de la manière 
suivante : 
 
- Distribution aux actionnaires à titre de dividende de la somme de…………...5 921 020,35 € 
Soit un dividende par action de 0,57 €. 
 
- Le solde au poste « Autres Réserves » soit …………………………………..13 337 420,56 € 
 



L’intégralité du montant ainsi distribué est éligible pour les personnes physiques à la 
réfaction de 40 % mentionnée à l’article 158-3-2 du Code général des impôts. 
 

Le détachement du dividende interviendra le 11 mai 2010. 
 

La mise en paiement des dividendes est prévue le 14 mai 2010. 
 

L’Assemblée précise que si, à la date de détachement du coupon, la société détient 
certaines de ses propres actions, les sommes correspondant aux dividendes non versés à 
raison de ces actions seront affectées au compte report à nouveau. 
 

L’Assemblée reconnaît en outre qu’il lui a été rappelé qu’au titre des trois précédents 
exercices, le montant des dividendes distribués s’est élevé à : 
 

 
 

CINQUIEME RESOLUTION : Ratification de la nominatio n provisoire d’un 
administrateur  
 

L’Assemblée Générale ratifie la nomination aux fonctions d’administrateur de Monsieur 
Georges Corazzini faite à titre provisoire par le conseil d'administration lors de sa réunion du 
16 décembre 2009, en remplacement de Monsieur Laurent Martin en raison de la démission 
de ce dernier. 
 

En conséquence, Monsieur Georges Corazzini exercera ses fonctions pour la durée du 
mandat de son prédécesseur restant à courir, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée qui statuera 
sur les comptes de l’exercice clos en 2012. 
 
 

SIXIEME RESOLUTION : Fixation des jetons de présenc e  
 

L’Assemblée Générale décide d’allouer une somme de 150 000 euros au titre des jetons de 
présence au Conseil d'Administration pour l’exercice en cours, et pour chacun des exercices 
ultérieurs jusqu’à nouvelle décision de sa part. 
 
 

SEPTIEME RESOLUTION : Programme de rachat d’actions   
 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise 
ce dernier, pour une période de dix huit mois, conformément aux articles L.225-209 et 
suivants du Code de commerce, à  procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques 
qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10 % du nombre d’actions 
composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles 
opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du 
programme.  

REVENUS ELIGIBLES A LA REFACTION AU TITRE DE 
L’EXERCICE 

DIVIDENDES AUTRES REVENUS 
DISTRIBUES 

REVENUS NON 
ELIGIBLES A LA 
REFACTION 

2006 
 
 
2007 
 
 
2008 

 
5 344 804,50 €  
(soit 0,50 € par action) 
 
5 671 180,20 €  
(soit 0,53 € par action) 
 
5 885 187,00 €  
(soit 0,55 € par action) 

 
 
- 
 
 
- 
 
- 

- 
 
 
- 
 
 
- 



 

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par 
l’Assemblée Générale Mixte du 27 mai 2009 dans sa huitième résolution à caractère 
ordinaire. 
 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de : 
 

- Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Mr Bricolage par 
l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de 
liquidité conforme à la charte de déontologie de l’ AMAFI admise par l’AMF, 

- Conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en 
paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé 
que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société, 

- Assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation 
d’actions à des salariés et/ou  des mandataires sociaux du groupe dans les conditions et 
selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats 
de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou par attribution gratuite 
d’actions, 

- Assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la 
société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à 
conférer par la présente assemblée générale des actionnaires dans sa huitième 
résolution, à caractère extraordinaire. 

 

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition 
de blocs de titres, et aux époques que le conseil d'administration appréciera, y compris en 
période d'offre publique dans la limite de la réglementation boursière. 
 

La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés 
dans le cadre de la réglementation applicable.  
 

Le prix maximum d’achat est fixé à 26 euros par action. En cas d’opération sur le capital 
notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le 
montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal 
au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre 
d’actions après l’opération). 
 

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 27 008 163 euros. 
 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de 
procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous 
accords et d’effectuer toutes formalités.  
 

 

RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE  
 
HUITIEME RESOLUTION : Délégation pour réduction de capital dans le cadre d’un 
programme de rachat d’actions  
 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport des commissaires aux comptes : 
 

1. Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en 
une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision 
d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers 
mois précédant, les actions que la société détient ou pourra détenir par suite des 
rachats réalisés dans le cadre de l’article L.225-209 du Code de commerce ainsi que 
de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et 



réglementaires en vigueur, 
   
2. Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée soit jusqu’au 6 mai 2012, 

la durée de validité de la présente autorisation, 
 

3.   Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations 
nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, de 
modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités 
requises. 

 
 

NEUVIEME RESOLUTION - Délégation de compétence à do nner au Conseil 
d’Administration pour augmenter le capital par émis sion d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital réservé es aux actionnaires  
 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code 
de commerce et, notamment, de son article L. 225-129-2 : 
  
1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’augmentation 

du capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera par émission, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre 
unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, d’actions ordinaires 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment 
ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société ou, conformément à 
l’article L. 228-93 du Code de commerce, de toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, que ce soit, par souscription, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière. 

 
2)  Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à 

compter du jour de la présente Assemblée. 
 

3)  Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en 
cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 

 

Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 4.000.000 euros. 
 

Le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions 
supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les 
droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital. Il est indépendant 
de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente 
Assemblée. 

 

Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la société 
pouvant être émises ne pourra être supérieur à 75.000.000 euros. 
 

4)  En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de 
compétence dans le cadre des émissions visées au 1) ci-dessus : 
 

a/ décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui 
pourront souscrire à titre irréductible, 
 

b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, 
n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourra utiliser les 
facultés suivantes : 
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 



- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 
 

c/ décide que le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions 
de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce et dans la limite du plafond prévu par la 
présente résolution, 
 

5)  Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, 
des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, 
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 
modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire 
en pareille matière. 

 

6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le 
même objet. 

 
 

DIXIEME RESOLUTION : Délégation de compétence à don ner au Conseil 
d’Administration de procéder à une augmentation de capital réservée aux adhérents 
PEE 
 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles 
L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du 
travail : 
 

1/ Autorise le Conseil d’Administration, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, à 
augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires de 
numéraire et, le cas échéant, par l’attribution gratuite d’actions ordinaires ou d’autres titres 
donnant accès au capital, réservées aux salariés (et dirigeants) de la société (et de 
sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce) 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise. 

 
2/ Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui 

pourront être émises en vertu de la présente autorisation. 
 

3/  Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette 
autorisation. 

 

4/ Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées 
par utilisation de la présente autorisation à 680.000 euros, ce montant étant indépendant 
de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. 

 

5/  Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, 
ne pourra être ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité 
prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail 
est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des premiers cours cotés de l’action lors 
des 20 séances de bourse précédant la décision du Conseil d’Administration relative à 
l’augmentation de capital et à l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à cette 
moyenne. 

 

  6/ Prend acte que cette délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 
objet. 
 



Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente autorisation, prendre 
toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires 
 
 

ONZIEME RESOLUTION – Délégation à conférer au conse il d’administration en vue 
d’émettre des bons de souscription et/ou d’acquisit ion d’actions nouvelles et/ou 
existantes réservés à une catégorie de personnes  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des 
articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-91 du Code de commerce : 
 

1.  délègue au conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, en une 
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, à l’émission de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions 
nouvelles et/ou existantes (BSAANE), avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes ci-après définie. 

 

2.  fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter 
du jour de la présente assemblée. 

 

3.  décide que le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de 
la présente délégation ne pourra être supérieur à 680 000 euros. 

 

4.  décide que le prix de souscription des actions auxquelles donneront droit les bons, après 
prise en compte du prix d’émission des bons, sera égal à la moyenne des cours de 
clôture de l’action Mr Bricolage aux 20 séances de bourse précédant le jour de la 
décision d’émission des bons. 

 

5.  décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSAANE à 
émettre, au profit de la catégorie de personnes suivante : les membres du personnel des 
sociétés du Groupe Mr Bricolage et/ou les mandataires sociaux de la société Mr 
Bricolage. 

 

6.  Constate que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions de la société susceptibles d’être émises sur 
exercice des bons au profit des titulaires de BSAANE. 

 
7.  Décide que le conseil d’administration aura tous les pouvoirs nécessaires, dans les 

conditions fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour procéder aux émissions de 
BSAANE et notamment :  

 

- Fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes 
définie ci-dessus, le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le nombre 
d’actions auxquelles donnera droit chaque bon, le prix d’émission des bons et des 
actions auxquelles donneront droit les bons dans les conditions prévues ci-
dessus, les conditions et délais de souscription et d’exercice des bons, leurs 
modalités d’ajustement, et plus généralement l’ensemble des conditions et 
modalités de l’émission ; 
 

- Etablir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de 
l’opération ; 
 

- Procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme 
de rachat d'actions et les affecter au plan d'attribution ; 
 



- Constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de 
l’exercice des BSAANE et procéder à la modification corrélative des statuts ; 
 

- A sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation ; 
 

- Déléguer lui-même au directeur général les pouvoirs nécessaires à la réalisation 
de l’augmentation de capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les limites et selon 
les modalités que le conseil d’administration peut préalablement fixer ; 
 

- Et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 
 

Cette délégation met fin à celle conférée au conseil par l’Assemblée Générale Mixte du 27 
mai 2009 dans sa treizième résolution à caractère extraordinaire. 
 
 

DOUZIEME RESOLUTION : Autorisation à donner au Cons eil d’Administration en vue 
d’attribuer gratuitement des actions aux membres du  personnel salarié (et / ou 
certains mandataires sociaux ) 
 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, à 
procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux articles L.225-197-1 et L.225-197-2 du 
Code de commerce, à l’attribution d’actions ordinaires de la société, existantes ou à 
émettre au profit : 
 

- Des membres du personnel de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou 
indirectement au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce, 
 

- Et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L.225-197-1 
du Code de commerce. 
 

Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 2 % du capital 
social à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’Administration. 
 
L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période 
d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d’Administration, celle-ci ne pouvant être 
inférieure à deux ans, les bénéficiaires devant conserver ces actions pendant un durée fixée 
par le Conseil d’Administration, étant précisé que le délai de conservation ne pourra être 
inférieur à deux ans à compter de l’attribution définitive desdites actions. 
 

Toutefois, l’assemblée générale autorise le Conseil d’Administration, dans la mesure où la 
période d’acquisition pour tout ou partie d’une ou plusieurs attributions serait au minimum de 
quatre ans, à n’imposer aucun délai de conservation pour les actions en cause. 
 

Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en 
cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la 
troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale. 
 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration à l’effet de : 
 
- Fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, 
 

- Déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun 
d’eux, 
 



- Déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le 
capital ou susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant les 
périodes d’acquisition et de conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, si 
nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires, 
 

- Le cas échéant : 
 

• constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au 
virement à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la 
libération des actions nouvelles à attribuer, 

 

• décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de 
réserves, primes ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles 
attribuées gratuitement, 

 

• procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de 
rachat d’actions et les affecter au plan d’attribution, 

 

• prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation 
exigée des bénéficiaires, 

 

• et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise 
en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire. 

 
La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, 
primes et bénéfices. 
 
Cette autorisation se substitue à celle donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée 
Générale du 14 mai 2007 dans sa vingt deuxième résolution. La présente autorisation est 
donnée pour une durée de trente huit mois à compter de ce jour. 
 
 

TREIZIEME RESOLUTION – Formalités  
 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un 
extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de 
publicité requises par la Loi. 
 

------------------------------------------- 
 
L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre 
d’actions possédé par eux. 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales par l'enregistrement comptable 
des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte au troisième 
jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris : 
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 
- L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres au porteur est constaté par une 

attestation de participation délivrée par l'intermédiaire habilité. Pour pouvoir participer à 
l’assemblée, cette attestation de participation doit être transmise à la Société Générale – 
Clientèle Emetteurs - Service Assemblées – 32 rue du Champ de Tir  - BP 81 236 - 
44 312 Nantes Cedex 3, en vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée le jour de 
l’assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission. 

 
A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre 
l'une des trois formules suivantes : 



a) Donner une procuration à leur conjoint ou à un autre actionnaire ; 
b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 
c) Voter par correspondance. 
 
Les actionnaires qui souhaitent voter par procuration ou par correspondance peuvent 
demander, par lettre recommandée avec accusé de réception, devant parvenir à la Société 
Générale (adresse ci-dessus), six jours au moins avant la date de l’assemblée, que leur soit 
adressée une formule de vote par procuration ou par correspondance. Pour être prise en 
compte, cette formule, complétée et signée, devra parvenir à la Société Générale (adresse 
ci-dessus), trois jours au moins avant l’Assemblée. Les propriétaires d’actions au porteur 
devront accompagner leur formulaire d'une attestation de participation comme dit ci-dessus.  
 
Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 
doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale.  
 
Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit 
apportée à l’ordre du jour de l’assemblée. 
 
 
         Le Conseil d’Administration 
 
 
 


